
Page 1 sur 2 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT HERAULT 
 
 

EXTRAIT DU REGIST RE DES DELIB E RA TION S    DU CONSEIL MUNIC IPAL 

D’ARG EL L IER S 

 

 

 

 

Séance du mardi 28 octobre 2025  

 Délibéra tio n n°2025-29 

 

 
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 22 octobre 2025 (par 
mail) 
Date d’affichage de la convocation : mercredi 22 octobre 2025 
 

Présents ou représentés : Pierre AMALOU ; Bernard TREMOULET, Claudie BERAR D, 
Thierry AILLAUD, Catherine DUSCHA, Florence LAUSSEL, Alain FOURNIER, Valé r ie  
GROS, Gaëlle ROUX-M EN ON, Vincent BOUB AL, Yves LEBOR GN E, Jean- Michel 
CLAREY  
Absents : Séverine RAMON 
Secrétaire de séance : Jean-Michel CLAREY 

 

 

 

 

Rapporteur : Catherine DUSCHA 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants 
relatifs aux compétences du Conseil municipal, 
 
VU le budget primitif 2025, 
 
VU la demande formulée par Catherine DUSCHA, Adjointe au Maire déléguée à l’École, la 
Jeunesse, la Culture, le Social et l’Environnement, concernant l’attribution d’une aide exceptionnelle 
à la chorale « Le P’tit Chœur du Grand Pic », 
 

 

Attribution d’une subvention à la chorale  
“Le P’tit Chœur du Grand Pic” 

 

Nombre de membres : 
 

En exercice : 13 
Présents ou représen tés : 12 
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CONSIDÉRANT que cette chorale s’est produite à Argelliers en 2024 et 2025 dans le cadre 
d’animations culturelles communales, 
 
CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable de soutenir cette association locale pour son engagement 
culturel et sa participation à la vie du territoire, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide  :  

1. D’ATTRIBUER à la chorale « Le P’tit Chœur du Grand Pic » une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 300 €  au titre de l’année 2025. 

2. DE DIRE que cette dépense sera imputée au budget primitif 2025, au chapitre 6574 – 
Subventions de fonctionnement aux associations. 

3. D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
 

Fait à ARGELLIERS, le 28/10/2025 

Acte rendu exécutoire 
Après envoi en préfecture  
Après affichage le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il 

peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 

 

Secrétaire de séance,   

 
Jean-Mich e l CLAR EY 

Le Maire,  

 

Pierre AMALOU 


